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Concilier développement agricole et
la préservation des biodiversités
Stéphane Sophie

 

Introduction

1 Une prévision démographique alarmante se dessine à l’orée de 2050 avec 9,1 milliards de

terriens (FAO, 2011). La production alimentaire mondiale devrait progresser de 70 % afin

de subvenir aux besoins de cette population. En conséquence, les exigences de surfaces

agricoles  supplémentaires  et/ou  d’intensification  sont  primordiales  (Padoch  et

Sunderland,  2013 ;  Ramade,  2014).  L’évaluation  des  zones  potentielles  agricoles  fait

figurer des terrains « sous exploitées » mais également des zones situées en « milieux

naturels » (Fischer et al, 2000). 

2 Cependant la préservation des zones naturelles est un enjeu fondamental en raison des

services écosystémiques qu’ils  fournissent tels que l’approvisionnement (alimentation,

bois,  plantes  médicinales…),  la  régulation  du  climat,  le  fonctionnement  des  cycles

géochimiques…  (Westman,  1977,  Ehrlich  et  Mooney,  1983 ;  MEA,  2005).  Les  zones

naturelles  sont  des  milieux  fragiles  et  menacées  notamment  les  forêts  tropicales.

L’Amérique du Sud a les taux de perte en forêt les  plus importantes de l’ordre de 4

millions ha par an entre 2000 et 2010 (FAO, 2010). Les forêts sèches des Caraïbes sont aussi

considérées comme l’un des écosystèmes tropicaux les plus menacés (Janzen, 1988). 

3 Il en découle une concurrence de l’usage des terres au niveau mondial qui se manifeste de

façon  spectaculaire  par  les  phénomènes  d’accaparement  des  terres  ou  land  grabbing

(Merlet, 2010, 2013 ; Roudart et Mazoyer, 2015). Un phénomène émergent qualifié de «

green grabbing » se superpose consistant en l'appropriation des terres et des ressources à

des fins environnementales pour « atténuer la pression sur les forêts » (Fairhead et al., 2012).

Les « objectifs d’Aishi » adoptés par les Parties à la Convention sur la diversité biologique

(CDB) en octobre 2010 ont accéléré ce processus en prévoyant la protection d’au moins 17

% de la superficie terrestre. 

Concilier développement agricole et la préservation des biodiversités

VertigO - la revue électronique en sciences de l'environnement, Volume 17 numéro 3 | décembre 2017

1



4 Ces phénomènes mettent en lumière les tensions entre les pays en voie de développement

dit « du Sud » où les ressources naturelles [notamment la biodiversité (Myers et al., 2000)]

sont principalement disponibles et les pays développés majoritairement à l’origine des

transactions foncières (Hufty, 2005 ; Merlet, 2010). 

5 Les interactions entre les dynamiques forestières et l’évolution des agrosystèmes dans le

bassin caraïbéen sont originales. En Amérique latine et dans les Caraïbes, l’agriculture

représente en 2012 moins de 5 % du PIB mais emploie 16 %des actifs (Lachaud et al, 2015).

La dynamique économique est cependant positive puisque ces pays contribuent à 13 % du

marché agricole mondial en 2012 et sont en voie de rattraper le niveau de productivité

agricole des pays de l’OCDE (Nin-Pratt et al, 2015). Cette progression s’est opérée grâce à

l’amélioration des performances et à l’introduction de nouvelles technologies. 

6 Ces trajectoires favorables sont contrastées entre les pays continentaux dotés de réserves

foncières  importantes  et  les  petites  îles  qui  suivent  majoritairement  une  trajectoire

d’abandon  de  l’agriculture  (Ludena, 2010).  Plusieurs  études  montrent  que  la  déprise

agricole est favorable à la reforestation dans les îles de la Caraïbe et constitue une forme

de résilience (Foster et al., 1999 ; Joseph, 2012 ; Gould et al., 2017). 

7 Ce processus peut résulter de l’introduction d’espèces exogènes caractérisées par des

hauts niveaux de dominance qui peuvent changer les conditions environnementales et

être favorable à la reconstitution de la forêt par le maintien d’une couverture qui facilite

la  régénération  des  espèces  autochtones.  Ce  type  de  forêt  est  qualifié  de  forêt  de

transition (Lugo et Helmer, 2004 ; Costa et al. 2017).

8 A la Jamaïque, Timms et al. (2013) notent que le modèle de la forêt de transition reflète

une  société  en  évolution  marquée  par  une  période  de  transformation  attribuée  aux

changements  démographiques  et  une  activité  agricole  fragilisée  par  les  politiques

économiques néolibérales (facteurs exogènes) conduisant à l’abandon des campagnes. La

couverture  forestière  est  évaluée  31  %  de  la  superficie  de  l’île  (FAOSTAT,  2014).  La

contribution de l’agriculture au PIB de la Jamaïque de 6.6% en 2014 est modeste et stable

au cours des 5 dernières années (Shik et al., 2017) ainsi que la productivité (Ludena, 2010).

Le comparatif  avec Haïti  est  saisissant avec une participation quasi  équivalente de la

population dans le secteur agricole. Il contribue à 25% au PIB mais avec une productivité

en  recul  entre  1961-2007.  Cette  performance  est  à  mettre  en  relation  avec  une

dégradation généralisée de l’environnement avec la forêt qui ne représente que 3,55 % de

la superficie de l’île (FAOSTAT, 2014) ainsi que de la faiblesse du système politique et de la

structure foncière (Fréguin et Devienne, 2006).

9 L’île de Cuba est un cas particulier ayant eu un modèle agricole de développement de type

soviétique (monoculture, des hauts niveaux de mécanisation et l’usage massif d’engrais…)

qui s’est effondré en 1989. La mise en œuvre du gouvernement cubain d’un programme

alternatif avec l’attribution de terres en friche à des producteurs privés et à des entités

coopératistes  a  permis  de  faire  face  à  la  pénurie  alimentaire.  La  mise  en  œuvre  les

techniques agroécologiques et le développement de l’agriculture urbaine ont accompagné

ce nouveau paradigme malgré tout, le secteur « agriculture, élevage et sylviculture » a

représenté ces six dernières années moins de 3,8 % du PIB et les surfaces cultivées à Cuba

ont diminué de 33 % entre 1998 et 2007 (Ludena, 2010 ; Echevarría et Merlet, 2017).

10 Dans les Petites Antilles, le développement touristique a favorisé la reconquête forestière

à  l’intérieur  des  terres  à  l’instar  de  l’île  de  Sainte-Lucie.  L’abandon  massif  des

exploitations agricoles en banane d’exportation et une gouvernance propice ont participé
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à la reforestation (Walters,  2012 ;  2017).  Cependant ce reboisement est menacé par le

développement des zones résidentielles dans les campagnes et aux lisières des forêts suite

aux retours de la population émigrée (Walters, 2016). 

11 Ce schéma se retrouve également à Saint Eustache, avec le déclin de l’agriculture et les

efforts de conservation qui ont permis la régénération de la forêt sèche entre 1950 et 2015

mais des formes régressives de la végétation peuvent persistées en raison de la pression

des espèces invasives et une suspicion de broutage par des cabris (Tinde van Andel et al.,

2016). 

12 La Martinique,  île  des  Petites  Antilles  (Figure 1)  présente une situation controversée

puisque  tant  les  superficies  des  milieux  naturels  et  des  agroécosystèmes  semblent

régresser. En 2004, les pertes de surfaces forestières ont été évaluées en moyenne à 31 ha

par an depuis 1951 (Inventaire Forestier National IFN, 2008). La déprise agricole estimée

est entre 550 et 1000 ha par an (Agreste, 2013). Ces observations relèvent principalement

de la forte urbanisation qui s’opère depuis le déclin de la « société martiniquaise rurale

autrefois  d’habitations »,  et à l’émergence de la « société  contemporaine de consommation »

(Plantin, 2011). Néanmoins, la productivité agricole (donc l’intensification) a augmenté ;

classant  la  Martinique  7ème /36  des  régions  ayant  eu  un  accroissement  de  leur

productivité en Amérique latine et dans les caraïbes entre 1961-2007 (Ludena, 2010). 

13 Ces faits  et  données  invitent  à  un diagnostic  de  la  situation et  à  l’élaboration d’une

stratégie pour répondre aux menaces et  aux incertitudes qui  pèsent sur l’agriculture

martiniquaise tout en prenant en compte les enjeux environnementaux notamment la

préservation des biodiversités.

14 Il en découle un questionnement pour dépasser les utilisations des terres potentiellement

concurrentes  :  comment  rendre  compatible  les  écosystèmes  naturels  et  les  milieux

agricoles ? 

15 Les hypothèses de travail sont :

1. Les éléments de cadrage des facteurs peuvent concourir à une stratégie pour surmonter les

conflits  d’usage et  rendre compatible les deux ensembles en s’appuyant sur une analyse

SWOT (acronyme pour Strengths, Weaknesses, Opportunities and Threats), 

2. La compatibilité des exploitations agricoles inclus ou en bordure des aires protégées est

fonction  de  la  fermeté  de  la  réglementation.  Une  appréciation  de  l’importance  et  de  la

localisation  des  exploitations  agrioles  sera  réalisée  en  utilisant  l’outil  de  traitement  du

Système d’Informations Géographiques (SIG),

3. Les  éléments  « interfaciaux »  tels  que  les  « friches »,  les  haies,  les  pratiques  agricoles

notamment l’agroforesterie permettent d’atténuer les perturbations et de sauvegarder les

biodiversités. Ils feront l’objet d’une étude bibliographique.

16 Les domaines de l’étude pour rendre compatible les agrosystèmes et les milieux naturels

ont revêtu un caractère systémique couvrant un champ varié de connaissances relevant

de la biogéographie, de la botanique, de la socio-écologie et de l’agronomie.

 

Matériels et méthodes

Le contexte géographique

17 Ile volcanique de 1128 km², la Martinique (14°40" N, 61°00" W) dont le point culminant est

la Montagne Pelée (1397 m) résulte de la subduction intra-océanique vers l’ouest de la
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plaque  Atlantique  sous  la  plaque  Caraïbe  (Germa,  2010).  Les  épisodes  volcaniques

successifs ont engendré une orographie singulière qui se caractérise par des reliefs à

érosion  variable  (centre-est  et  sud,  partie  plus  ancienne  de  l’île)  et  des  profils

montagneux plus récents (Nord), ayant un impact sur la pluviométrie. 

 
Figure 1. La Martinique dans l’ensemble caribéen.

Source : Geode Caraïbe, UAG.

18 Le climat de type tropical est influencé par 3 facteurs principaux : (i) le régime des Alizés

généré par la position de l’anticyclone des Açores et celle de la Zone de Convergence Inter

Tropicale,  (ii)  l’exposition  aux  vents  dominants  (les  côtes  au  vent,  à  l’Est  sont  plus

arrosées que les côtes occidentales sous le vent, sur les pentes inférieures et moyennes),

(iii)  l’altitude  avec  des  reliefs  qui  à  partir  de  300  à  400  m  peuvent  induire  une

augmentation sensible de la pluviométrie (Rollet, 2010). Le régime des précipitations qui

en découle est donc contrasté (Figure 2) ; à faible altitude, l’année se partage entre saison

sèche (Carême) une saison des pluies (hivernages). En altitude, les précipitations sont plus

abondantes sans beaucoup de variations saisonnières. La variabilité de la pluviométrie

d’une année à l’autre ainsi que des variations très rapides sur de courtes distances sont

également constatées (Huyghues-Belrose, 2006 b).

19 Ainsi,  la  pluviométrie  et  la  disponibilité  en  eau  jouent  un  rôle  déterminant  dans

l’hétérogénéité  des  biotopes  ainsi  que  l’implantation  des  cortèges  floristiques  qui

définissent les bioclimats (Stelhé, 1954, Joseph 1997). La potentialité écosystémique de la

Martinique  est  de  type  forestier,  c’est-à-dire  que  tout  élément  d’espaces  permet

l’installation d’unités sylvatiques. Elles résultent de phases successives matérialisées par

des  physionomies  et  des  associations  floristiques  distinctes  après  une  évolution

temporelle  (Joseph,  1997).  Cependant,  des  singularités  dénommées  «  inversions  de

végétation  »  qui  sont  des  exceptions  peuvent être  générées  par  des  accidents

topographiques par exemple les fonds de vallons ou de vallées en bioclimat sec. Ainsi ces
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inversions peuvent générer avec le confinement et des temps de résidence de l’eau plus

long,  une humidité relative plus élevée,  favorable à l’installation d’espèces des sylves

ombrophile  sub-montagnarde tropicale  et  ombro-sempervirente  saisonnière  tropicale.

(Joseph, 1997, 2009). La carte des potentialités forestières (Figure 3) donne une indication

sur le couvert végétal pouvant se développer sur l’île. Le développement de la forêt est

contraint par les activités anthropiques notamment l’agriculture (Figure 4). L’image de la

forêt « uniforme » est à relativiser car elle relève davantage de la mosaïque avec une

imbrication de surfaces boisées d’âges différents reconnaissables à leur architecture et à

leur cortège floristique (Lescure et al., 1988 ; Joseph, 1997, 2009, 2012). 

 
Figure 2. Hauteurs des pluies annuelles (mm) en 2016. Ecarts aux normales 1981-2010. 

Source : MeteoFrance (2017)
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Figure 3. Potentialité forestière de la Martinique. 

Source : Joseph (1997)

 
Figure 4. Ensembles paysagers d’aujourd’hui en Martinique. 

Source : Joseph (2011)
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La recherche bibliographique

20 Elle s’est appuyée en partie sur la grille matricielle qui consiste à effectuer un croisement

de mots-clés par binôme dans les moteurs de recherche (Dumez, 2011 ; Pautasso, 2014).

Les composantes des éléments bibliographiques (129 références) ont principalement pour

origine des articles et des chapitres de publications scientifiques (75 %), des thèses et

mémoires (13 %), des rapports et des études statistiques issues de sources officielles (12 %

). 

 

La méthodologie SWOT

21 Afin d’avoir une vision synthétique du contexte, l’outil d’aides à la décision SWOT a été

employé.  Il  permet  de  fournir  des  pistes  d’analyses  pour  la  conception  de  plan  de

développement  ou  l’évaluation  d’une  idée  stratégique.  L’origine  de  cette  méthode

initialement employée dans le monde de l’entreprise et des affaires a vu son domaine

s’étendre à  l’évaluation managériale  et  environnementale  (Dyson,  2004 ;  Helms,  2010,

Tocalledi, 2015). 

22 Le  diagnostic  pointe  les  forces  et  les  faiblesses  d’un  système  ou  d’un  objet  d’étude

(évaluation  interne).  Les  opportunités  et  des  menaces  pouvant  affectées  ce  système

(évaluation externe) sont ensuite répertoriées.

23 Les critiques et les limites de la méthode SWOT reposent principalement sur les degrés de

subjectivité en relation avec les jugements de valeur positif ou négatif (Ravi et al., 2012).

Afin  de  minimiser  ces  biais,  les  ressources  bibliographiques  viendront  soutenir  les

assertions. 

24 En se référant à l’objet de l’étude, la matrice SWOT a été déduite à partir des éléments de

la revue bibliographique. Ils ont été et classées et regroupés par thématique afin d’avoir

une représentation globale du territoire et de repérer des facteurs de conciliation et de

divergence  [les  comparatifs  agroécosystèmes  et  milieux  naturels,  les  descripteurs

sociologiques  (identité,  mémoire  collective),  organisationnels  (politiques/législation/

gestion de l’espace)]. 

 

La localisation des agrosystèmes situées au sein ou en bordure des

zones naturelles pourvues de protection

25 Effectuées en utilisant l’outil  de traitement du Système d’Informations Géographiques

(SIG) MapInfo version 10.5, les informations utilisées sont les couches images (rasters) de

la  Martinique  en  l’occurrence  la  photo  aérienne  réalisée  par  l’Institut  Géographique

National  en 2013,  les  couches vectorielles  des zones naturelles  à  protection forte :  le

Schéma d’Aménagement Régional (SAR)/ le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM)

données issues du SAR de 1998 (numérisées par la  Direction de L’Environnement,  de

l’Aménagement et du Logement de la Martinique,  DEAL),  les couches des secteurs en

Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (Znieff),  en Arrêté de

Protection du biotope (APB), en sites inscrits et classés (numérisées par la DEAL) ainsi que

la couche des déclarations de surfaces des agriculteurs (Réseau Parcellaire Graphique,

RPG)  de  2014  (numérisée  par  les  services  de  la  Direction  de  l’Alimentation,  de
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l’Agriculture et de la Forêt, DAAF), enfin une couche de délimitation des communes ont

été appliquées. 

26 Les limites de l’évaluation sont un recensement non exhaustif des exploitations agricoles

puisque  que  les  déclarations  d’activités  des  agriculteurs  ne  sont  ni  obligatoires,  ni

systématiques.  Les  zones  de  protection  posent  également  le  problème  de  la

représentation cartographique des limites en géographie (Gros-Désormeaux, 2015).

 

Résultats et discussions

Les éléments de cadrage des facteurs concourant à concilier les

agroécosystèmes et les milieux naturels

27 Ils montrent une situation contrastée (Annexe 1 : évaluation interne). L’orographie et les

facteurs  pédoclimatiques  de  la  Martinique  permettent  l’expression  d’une  grande

biodiversité  végétale  (Joseph,  1997).  Malgré  leur  érosion,  les  superficies  relatives  des

milieux naturels et des agroécosystèmes sont encore « préservées » avec respectivement

un taux de boisement de 40 % et une Surface Agricole Utilisée (SAU) évaluée à 23 %

(Agreste, 2014, 2015). 

28 Les limites sont constituées par les outils législatifs de protection des milieux naturels et

agricoles  marqués  par  leur  manque  d’opérationnalité  (Aglaé,  2009).  L’empreinte

écologique  et  la  déstructuration  du  milieu  engendrée  par  une  société  de

« surconsommation » sont significativement importantes1. 

29 Les éléments  pouvant  être mobilisés  pour concilier  les  2  composantes  sont  issus  des

représentations sociétales attachées à un enracinement dans le monde rural (Benoist,

1972 ;  Chivallon,  1997).  La nature est  magnifiée à  l’instar  des  évocations surréalistes2

d’Aimé Césaire ou du jardin créole sacralisé dans Diab’là de Joseph Zobel (1946), évocateur

d’un modèle agro-écologique d’avant-garde (Chali, 2016).

30 Le recensement des opportunités (Annexe 2) montre des potentialités de valorisation de

la biodiversité à travers la mobilisation des ressources scientifiques couplées à la prise en

compte des savoir-faire paysans. Les menaces sont majoritairement communes aux deux

composantes dans un contexte de réchauffement climatique (Seguin, 2008), d’impact des

espèces  invasives  (Joseph,  1997,  2009,  Joseph et  Abati,  2016)  et  des  pressions  liées  à

l’urbanisation (Plantin ; Constant-Pujar, 2011).

31 Les  éléments  du  diagnostic  SWOT  questionnent  sur  les  conflits  d’usage  entre  les

agrosystèmes  et  les  milieux  naturels.  D’autant  que  l’assertion  de  Ramade  (2012) :  «

L’activité agricole est la première source de dégradations de l’environnement » trouve un écho

particulier  aux Antilles  où  l’activité  anthropique  a  profondément  modifié  le  paysage

(Revert,  1949,  Kimber,  1988  ;  Joseph,  1997  et  Hatzenberger,  2001).  Elle  a  généré  de

nombreuses sources de pollutions persistantes. En effet, l’usage massif de l’insecticide

organochloré (chlordécone) utilisée dans les bananeraies a généré une contamination des

sols  (2/5  de  la  surface  agricole  utilisée)  pour  quelques  décennies  jusqu’à  6  siècles

(Jannoyer et Cabidoche, 2011).
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Les conflits d’usage du foncier en Martinique

32 Avec une densité d’environ 340 habitants au kilomètre carré en 2014, la Martinique est la

quatrième région la plus densément peuplée de France (Insee3, 2017). L’Atlas des Paysages

de la Martinique traduit cette hétérogénéité de « densité diffuse ». Elle est appréciable

entre des secteurs hyper-urbanisés (centre de l’île) contrastant avec des secteurs plus «

naturels » ou inhabités en raison des contraintes naturelles fortes et dotés aujourd’hui de

protection à l’instar des parties hautes de la Montagne Pelée et des Pitons du Carbet

(PNRM,  2013).  Cette  répartition  hétérogène  de  la  population  s’explique  par  les

phénomènes d’urbanisation renforcée par l’exode rurale dans les années 1960 suite au

déclin de la canne à sucre et des faits de rurbanisation4. Elles s’entrecroisent en créant un

modèle extensif qui se matérialise par une densité qui est passée de 12,2 logements/ha en

1994 à 11 logements/ha en 2004 (Aduam, 2008). Il en résulte un véritable lotissement au

sein  des  terres  agricoles  (Audebert,  2006).  Ce  développement  est  favorisé  par  la

vulnérabilité  et  le  manque de fermeté dans l’application des  lois  régissant  les  terres

agricoles à la Martinique (Constant-Pujar, 2011).

33 Le tableau 1 illustre les transferts d’usage des types d’occupation de sol. Ainsi, les sols

artificiels ont progressé de 37 % entre 2006 et 2014. Les sols agricoles ont participé à cette

augmentation à hauteur de 2846 ha et les sols naturels ont contribué à hauteur de 4473

ha. Les sols naturels et les sols agricoles subissent proportionnellement plus d’occurrence

de retournement (expression d’une variabilité) respectivement 11385 ha (17 %) et 8782 ha

(27 %). Les sols artificiels sont peu touchés avec 1992 ha (14 %).

34 Cependant le  fléchissement de la  baisse des surfaces agricoles  entre 2006 et  2014 de

l’ordre de 71 ha par an ne ferait oublier son effondrement entre 2000 et 2005, elle était

estimée à 1000 ha par an (Agreste, 2008).

 
Tableau 1. les changements du type d’occupation du territoire entre 2006 et 2014 (Source : agreste
n°229 Teruti-Lucas, 2015)

  Type d’occupation en 2006 Surface

totale

(unité : ha)  
sols

artificiels

sols

agricoles

sols

naturels

Type  d’occupation  en

2014

sols

artificiels
12 239 2 846 4 473 19 557

sols

agricoles
1 301 24 071 6 912 32 284

sols naturels 691 5 936 54 322 60 949

Surface totale 14 231 32 853 65 707 112 791

35 Les  enseignements  que  l’on  peut  en  tirer  sont  l’existence  de  surfaces  agricoles  à

retournements  rapides  qui  peuvent  être  exploitées  ou  non  en  fonction  d’évènement

conjoncturels  (opportunités  ou  autres…).  Certaines  surfaces  sont  abandonnées

définitivement, les transformant en friche puis progressivement en forêt (Agreste n°5,
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2013). « La cartographie de l’historique entre 1951 et 2004 montre que la forêt et les

autres terres dotées d’un couvert arboré se sont fortement étendues… De 45 307 ha en

1951, leur surface a atteint 53 602 ha en 2004 soit une augmentation de 18 %. La déprise

agricole participe donc activement à l’expansion de la forêt de la Martinique » (IFN, 2008).

36 Cependant, les effets subséquents de la pression foncière entrainent un effet domino. Les

agriculteurs  convoitent  aujourd’hui  les  espaces  naturels  boisés  (observations

personnelles).

 

Des outils variés aux services de la protection du milieu naturel

37 Les  conséquences  de  ce  conflit  sont  le  déboisement  des  terres  exploitables  pour

l’agriculture avec des abattages et  des occupations parfois  illicites  malgré un certain

nombre d’outils de protection.

38 D’un  point  de  vue  historique,  les  premières  réglementations  sont  une  réponse  à  la

dégradation des milieux forestiers.  Dès la seconde moitié du XVIIème,  les  autorités se

sensibilisent au manque de bois dû aux défrichements des plaines et des mornes.  De

nombreux  arrêtés  réglementent  les  espèces  menacées  par  des  prélèvements

[réglementation sur l’interdiction d’abattage de l’acomat franc en 1848, sur la pratique du

colportage  du  charbon  de  bois  en  1852…(Portécop,  2009)].  Plus  tardivement  le  code

forestier  s’applique  à  partir  de  1922  succédant  au  décret  du  10  avril  de  1873  qui  a

introduit le régime forestier en Martinique.

39 La  loi  de  départementalisation  de  1946  inscrit  la  Martinique  dans  le  principe

prépondérant d’assimilation et d’identité législative bien que des mesures d’adaptation

peuvent être élaborées selon l’article 73 de la Constitution de 1958 (Faberon, 2005).

40 L’outil privilégier de connaissances des espaces naturels est la Zone Naturelle d’Intérêt

Écologique,  Faunistique  et  Floristique  (Znieff).  Issue  d’un  programme  initié  par  le

ministère  en  charge  de  l'environnement  et  lancé  en  1982  par  le  Muséum  national

d'histoire naturelle, la Znieff est établie à partir des inventaires et une cartographie du

patrimoine naturel dans le « porter-à-connaissance » des enjeux de conservation mais

aussi  dans  la  prise  en  compte  des  conditions  d’existence  de  la  biodiversité  dans  les

espaces de production (Mathevet et al., 2013). 

41 Deux types de Znieff sont distingués (i) les Znieff de type I qui sont des secteurs de grand

intérêt biologique ou écologique d’une superficie en général limité et les Znieff de type II

qui  présentent  de  grands  ensembles  naturels  riches  et  peu  modifiés,  offrant  des

potentialités biologiques importantes. 

42 Une critique relative aux Znieff en Martinique est la taille réduite des ilots à protéger, le

manque de financement pour la réalisation des inventaires scientifiques, les incivilités

(Etifier-Chalono et al., 2006).

43 Non opposable juridiquement, la Znieff est donc le précurseur de la mise en œuvre des

mécanismes de protection des zones naturelles, des projets d’aménagement et de gestion

du territoire
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44 Les outils juridiques associés à la protection des zones naturelles ont des degrés variés de

fermetés.  Aux  contacts  des  zones  agricoles,  les  règlements  répertoriés  des  zones

naturelles sont :

• Les arrêtés de protection de biotope (APB) : Cette protection repose sur la notion d’habitat

permettant la  survie d’espèces protégées.  En cas d’infraction résultant de l’altération de

l’habitat  d’une espèce protégée,  les  contrevenants  s’exposent  à  des  peines pouvant aller

jusqu’à 9000 € d’amende et six mois d’emprisonnement conformément à l’article 415-3 du

code de l’environnement.

• Les  sites  classés  (SC)/  les  sites  inscrits  (SI)  :  Instituées  par  la  loi  du  21  avril  1906,  ces

protections  s’attachent  à  la  préservation  des  paysages  ayant  un  caractère  patrimonial

exceptionnel (à titre esthétique,  scientifique,  historique ou autres…).  Ils  bénéficient d’un

suivi  qualitatif,  notamment  effectué  via  une  autorisation  préalable  pour  tous  travaux

susceptibles de modifier l'état ou l'apparence du territoire protégé à l’instar du site classé

constitué par les versants Nord-Ouest de la Montagne Pelée.

• Le  Schéma  d’aménagement  régional  (SAR)  :  Ce  dernier  ayant  une  valeur  de  directive

territoriale  d’aménagement  (DTA),  les  zones  protégées  jouissent  par  conséquent  d’une

portée normative réelle. D’ailleurs, le SAR de la Martinique crée le 2 décembre 1998 et en

cours de révision est au sommet de la hiérarchie des normes en matière de planification et

d’aménagement du territoire (Aduam, 2008).

• Le  schéma  de  mise  en  valeur  de  la  mer  (SMVM)  :  Annexé  au  SAR,  ce  document  de

planification introduit par la loi du 7 janvier 1983 complété par la loi littorale détermine la

vocation  générale  de  différentes  zones  et  les  principes  de  compatibilité  applicables  aux

usages maritimes. Les espaces agricoles littoraux s’y intégrant bénéficient d’une protection

particulière au titre de la qualité des sols ainsi qu’en termes de qualité paysagère. En raison

de  la  vulnérabilité  des  milieux  naturels  maritimes  qu’ils  côtoient  (mangrove,  récifs

coralliens,  plages),  certaines  parties  de  ces  espaces  agricoles  littoraux  sont  encore  plus

nettement protégés grâce à un classement en espaces remarquables (Aduam, 2008).

45 Les exploitations en bordure ou au sein des zones naturelles pourvues de protections ont

été  répertoriées  en  utilisant  l’outil  de  traitement  du  Système  d’Informations

Géographiques (SIG) : 142 exploitations sont concernées sur 1909 exploitations ayant faits

une déclaration (RPG), soit 7,44 % (Annexe 3).

46 La totalité des 142 exploitations est incluse ou contigüe aux Znieff. 

47 Une même aire protégée peut cumuler jusqu’à 4 couches de réglementation (Figures 5 et

6).  Il  en  découle  potentiellement  une  protection  plus  forte  mais  on  peut  également

émettre  l’hypothèse  d’une  confusion  plus  grande  pour  les  usagers…  Sur  les  142

exploitations limitrophes ou incluses dans les zones naturelles pourvues de protection

seulement 9 n’ont qu’un unique classement en Znieff. N’ayant pas de valeur juridique

directe,  on  peut  considérer  que  ces  milieux  naturels  bénéficient  d’une  moindre

protection. 

48 117 exploitations sont concernées par les  zones naturelles protégées décrites dans le

Schéma  d’aménagement  régional  (SAR)  théoriquement  non  compatibles  avec  les

agrosystèmes. 

49 79 exploitations situées à proximité du domaine littorale sont incluses au schéma de mise

en valeur de la mer (SMVM). Elles seraient compatibles aux milieux naturels sous réserve

d’intégration paysagère et de diminution des impacts agricoles. 
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50 Une seule exploitation agricole est concernée par les arrêtés de protection de biotope

(APB).  Les  agrosystèmes  sont  strictement  non  compatibles  car  les  activités  agricoles

peuvent causées une altération des habitats ou des espèces naturelles menacées.

51 15 exploitations sont incorporées ou limitrophes de sites classés (SC) et 31 pour les sites

inscrits  (SI).  Elles  seraient  compatibles sous réserve d’intégration paysagère et/ou de

conservation des critères associés au site (artistique, historique, scientifique, légendaire

ou  pittoresque).  Le  site  classé  bénéficie  d’une  protection  plus  forte  tandis  que

l’inscription qui offre une protection atténuée.

52 L’approche réalisée est non exhaustive puisque d’autres outils n’ont pas été comptabilisés

tels que les documents d’urbanisme ou d’aménagement pouvant comporter des éléments

de protection du milieu naturel (espaces boisés classés, espaces naturels …), l’intégration

des territoires au Parc Naturel Régional... L’application du code forestier réglementant

notamment le défrichement semble montrer une opérationnalité plus pertinente puisque

« Nul ne peut user du droit de défricher ses bois et forêts sans avoir préalablement obtenu une

autorisation » (art. L341-3 du Code forestier). Le défrichement d'une réserve boisée est un

délit pouvant être sanctionné d'une amende forfaitaire de 3 750 € en-dessous de 10 m² et

de 450 €/m² à partir de 10 m² (art. L363-2 du Code forestier).

53 Ces outils sont le reflet d’une gouvernance composée par « un mille-feuille administratif »

avec  une  multiplicité  d’acteurs  institutionnels  (Constant-Pujar,  2011).  De  plus,  le

comportement de « complaisance électoraliste » favorise une urbanisation incontrôlée qui

entraine  le  « mitage »5 des  zones  naturelles  délimitées  dans  les  documents  locaux

d’urbanisme  eux-mêmes  dépassés  par  une  mutation  rapide  de  l’occupation  des  sols

(Sabin, 2009). Cependant, la fusion des entités Conseil Régional et Conseil Général en une

Collectivité unique en date du 18 décembre 2015 régie par l’Article 73 de la Constitution,

laisse espérer l’accroissement de l’efficacité de l’action publique locale. 

54 Compte-tenu des réglementations et de l’exiguïté du territoire, la stratégie du land sparing

ou d’  « économie des terres » plébiscitant l’intensification agricole peut être une option

« ségréguant » les agrosystèmes et les écosystèmes naturelles (Tscharntke et al., 2012).

Cette  intensification  de  l’agriculture  ne  conduit  pas  forcément  à  la  diminution  des

biodiversités (Pimentel et al., 1992 ; Burel et al., 1998).

55 Toutefois, l’intégration des agrosystèmes au sein des aires protégées est une alternative

envisageable  en  raison  de  leur  rôle  multifonctionnel  dans  la  préservation  de

l’environnement et des paysages, de la culture paysanne ainsi que leur contribution à

l’économie (Miatékéla, 2015). 

56 Cette stratégie a été définie comme du land sharing ou du partage des terres associant au

sein  du  paysage  les  fonctions  écosystémiques  et  productives  (Padoch  et  Sunderland,

2013). 

57 Une prise de conscience des services écosystémiques basés sur les biodiversités permettra

d'espérer l'établissement d'une meilleure gestion de la nature et de ses ressources.
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Quelques éléments d’appréciation des biodiversités naturelles et

agricoles 

58 La  Flore  de  Jacques  Fournet  (2002)  recense  les  phanérogames  en  Martinique  et  en

Guadeloupe :

• 1536 espèces indigènes (autochtones) c’est-à-dire qu’elles sont présentes dans au moins une

partie de l’aire couverte par les deux îles. 

• Les espèces introduites peuvent être réparties de la façon suivante : 

• 236 espèces naturalisées (espèces allochtones) qui réussissent à se maintenir et qui peuvent

entrer en concurrence avec les espèces indigènes, 

• 180 espèces cultivées et échappées de culture parfois en voie de naturalisation ou qui se

maintiennent difficilement, 

• 846 espèces uniquement cultivées (les anthropohytes) 

• 402 espèces douteuses dont la présence n’est pas formellement avérée ou ayant des taxons

de valeur douteuse. 

59 Soit  un  total  de  3200  Angiospermes  qui  se  répartit  en  2  275  dicotylédones,  906

monocotylédones,  14  gymnospermes  et  5  préphanérogames.  L’Homme  a  donc

considérablement  influencé  le  milieu  naturel  par  des  apports  exogènes  de  végétaux

contribuant à environ 52 % de la flore des phanérogames.

60 A titre  de  comparaison,  selon l’Inventaire  National  du Patrimoine  Naturel  (INPN),  la

France  métropolitaine  renferme  6000  espèces  de  Plantes  supérieures  (dites

Trachéophytes, constituées des Ptéridophytes, des Gymnospermes, des Chlamydospermes

et  des  Angiospermes)  pour  un  territoire  qui  s'étend  sur  551  500  km²  tandis  que  la

Martinique comporte au moins 3200 espèces pour un territoire 500 fois plus petit.

61 En outre, l’agrobiodiversité recouvre globalement la diversité associée à l’agriculture, en

plus de la diversité directement manipulée par l’agriculture (Le Roux et al., 2008). Elle

recèle les variabilités liées aux cultures mais aussi les adventices et les populations de

ravageurs ou de pathogènes. La biodiversité est également un moyen de lutte contre ces

nuisibles avec l’existence de populations d’auxiliaires (Bussière et al., 2011).

62 L’origine des biodiversités végétales des cultures est fondée sur la création variétale. Les

variétés  d’intérêt  peuvent  être  fixées  soit  par  greffage  ou  tout  autre  type  de

multiplication végétative, bouturage ou marcottage (exemple : igname, manioc …). Pour

toutes les espèces, des semis naturels peuvent aussi se produire créant ainsi de nouvelles

variétés du fait de la recombinaison génétique liée à la fécondation croisée présentant

une plus grande plasticité pour la création variétale.  Les variétés végétales créées ou

sauvegardées sont traditionnellement le fruit de la connaissance et du savoir-faire paysan

(Paquette, 1982 ; Leterme, 2014). 

63 Le jardin créole présente une diversification des espèces mimant les écosystèmes naturels

(Descas, 1986 ; Degras, 2005 ; Huyghues-Belrose, 2010). Son évolution vers l’exploitation

agricole traditionnelle martiniquaise s’est construite à partir du modèle le plus classique

structuré autour de la production de tubercules. Puis elle s’est développée autour des

modèles organisés autour du maraîchage,  de la production de plantes aromatiques et

médicinales, de fleurs, d’arbres fruitiers, de bananes créoles (BRL ingénierie, 2014). Une

exploitation agricole  dite  de  diversification se  modélise  autour  d’au moins  3  espèces
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végétales  et  accessoirement  d’une  production  animale  généralement  de  ruminants

(Sophie, 2013).

64 Cependant l’agriculture « moderne » ou « productiviste » privilégie un panel réduit de

clones et d’hybrides végétaux ayant des caractères fixés en termes de rendement et de

résistances aux maladies... La banane en est l’illustration la plus remarquable avec une

base génétique étroite limitée à un petit nombre de variétés du sous-groupe Cavendish

dérivées les unes des autres par mutation. Cette absence de diversité génétique engendre

une sensibilité accrue vis à vis des maladies nécessitant l’application de fortes quantités

de pesticides entrant dans la lutte contre les cercosporioses des feuilles, les nématodes

racinaires et les charançons (Bakry et al., 2005 ; Lassois et al., 2009).

65 En plus de leur importance pour la conservation du patrimoine génétique des espèces

végétales domestiquées, l’intérêt de la sauvegarde de la biodiversité en tant que produit

culturel est fondamental en tant que représentation des relations entre l’homme et la

nature  mais  aussi  des  rapports  sociaux  (rapport  entre  les  hommes)  au  sein  de  l’île

(Barrau, 2000). 

 

Les éléments « interfaciaux » favorables pour rendre compatibles

les milieux naturels et les agrosystèmes 

66 Une approche inductive est d’envisager les éléments « interfaciaux » comme des vecteurs

de compatibilité entre les milieux naturels et les agroécosystèmes. Ce qui sous-entend

également  des  pratiques  agro-écologiques  et  une gouvernance  intelligente

d’aménagement du territoire. 

67 Cette approche est  à  mettre en relation sur le  fait  que les  principales  modalités  par

lesquelles  l’homme  compromet  la  stabilité  des  populations  naturelles  sont  la

fragmentation,  la  réduction  et  l’isolement  des  habitats  ainsi  que  les  actions  sur  la

mortalité et la natalité des populations naturelles (Ramade, 2009 ; 2012).

68 Les objets qualifiés d’interfaciaux sont des éléments biogéographiques faisant une liaison

et/ou une transition entre les écosystèmes naturels et les agroécosystèmes. Ils favorisent

les échanges de flux. Ces réseaux écologiques facilitent la dissémination des espèces entre

les habitats favorables dispersés sur leur aire de répartition (Forman, 1995). 

69 Cette  dynamique  engendre  des  modifications  des  cortèges  floristiques  qui  seraient

essentielles de caractériser afin d’apprécier les degrés de vulnérabilités écosystémiques.

Ces espaces sont des lieux d’affrontement entre les forces régressives et d’expression du

potentiel écosystémique forestier.  Elles constituent également des zones tampons. Les

interfaces pressenties en vue de favoriser les biodiversités et d’en tirer des avantages

agronomiques sont les friches, les haies, et les systèmes d’agroforesterie.

 

La friche, un espace en devenir à caractériser et à maîtriser

70 La friche est définie comme une surface agricole abandonnée ou manifestement sous-

exploitée (IFN, 2008). Elle est souvent perçue comme un milieu marginalisé et méprisé, «

en décalage » donnant une impression de désordre. Cependant, l’architecte paysagiste

Gilles Clément (2006) invite à regarder sous un nouvel aspect cet espace « en devenir ».

Les concepts de la « friche apprivoisée » et du « jardin en mouvement » ont ainsi émergé.

Il s’agit de s’insérer et de diriger l’énergie de la reconquête de la végétation naturelle. Les
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friches sont peuplées de plantes ubiquistes et elles ont en elles une dynamique plus forte

que  les  plantes  autochtones,  mais  ces  ubiquistes  peuvent  aussi  être  de  potentielles

invasives (Joseph 1997, 2009 ; Joseph et Abati, 2016 ; Tinde van Andel et al., 2016)

71 La friche se rapporte à un couvert forestier inférieur à 10 %. L’IFN propose quatre types

de friches caractérisant le paysage martiniquais : 

• la friche avec couvert de ligneux bas (comme les mimosacées) supérieur ou égal à 40 %,

• la  friche  après  bananeraie  résultant  de  bananeraies  abandonnées  dont  le  couvert  des

bananiers est inférieur à 40 %,

• la friche après une autre culture (autres cultures abandonnées dont le couvert est inférieur à

40 %)

• autres friches ne rentrant pas dans les types précédents

72 Une incertitude sur leur dimensionnement est relativement importante. L’IFN (2008) en

fait une estimation à 2 341 ha tandis que l’Aduam (2008) note une évolution significative

des friches de la sole agricole avec une progression des friches qui passe de 2 300 ha en

2003 à 4 060 ha en 2006.

73 L’origine des terres en friche est donc souvent associée à la déprise agricole. L’auteure

Plantin (2011) précise que les déprises sont le plus souvent générées par les poussées

exercées  par  les  espaces  bâtis,  mais  aussi  à  cause  des  crises  agricoles  ou  parfois

consécutives aux aléas naturels qui démobilisent les agriculteurs.

74 Les  auteurs  Monrose  (2009)  et  Constant-Pujar  (2011)  avancent  comme  autres  causes

supplémentaires de la progression de friches : la persistance de l’indivision, l’absence de

relève et le sentiment d’abandon des agriculteurs. Ces derniers optent donc pour une

logique  spéculative  avec  l’espoir  d’une  «  plus-value  d’anticipation  ».  Le  déclassement

conférant à la terre agricole une plus grande valeur économique par anticipation de son

urbanisation future que dans la cadre d’une valorisation agricole classique.

 

Les haies, des éléments structurants en perte de vitesse ?

75 Les haies sont définies comme des « formations linéaires arborées comportant des arbres

et des arbustes sur au moins 25 m de long, sans interruption de plus de 10 m, sur une

largeur d’assise à 20 m et d’une hauteur potentielle supérieure à 2 m (y compris les haies

taillées de main d’homme) avec une concentration de 80 % de la biomasse sur moins de 2

m  de  largeur  »  (IFN,  2008).  Elles  peuvent  être  des  éléments  rémanents  de  la  forêt

primitive. 

76 Bien que les haies vives ne constituent qu’une faible portion de la superficie paysagère,

les fonctions dévolues aux haies sont nombreuses comme marqueurs de limite entre 2

parcelles ou d’enclos, de production économique (production de bois, de fourrage et de

fruits), de fonction biophysique (rôle de régulation des flux biophysiques comme le vent

ou l’eau  lutter  contre  le  ruissellement  et  l’érosion6,  le  transfert  des  polluants).  Elles

participent  à  des  fonctions  biologiques  et  écologiques  (rôle  d’habitat,  d’ombrage  de

corridor et de refuge) enfin de fonction culturelle en lien avec le paysage qui présente un

intérêt social (Othero et Onaindia, 2009, Vannier, 2011). 

77 La  régression  des  haies  se  généralise  en  Martinique  (observations  personnelles).  Les

changements  de  pratiques  notamment  dans  les  systèmes  de  monoculture  (banane

d’exportation, canne, ananas, élevage bovin extensif…) les ont en grande partie exclues

pour des motifs de maximalisation de l’espace et de suspicions de réserves en pathogènes.
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De plus, dans les systèmes de pâturage, la préférence des piquets importés inertes en pin (

Pinus maritimus) ou en wapa (Eperua falcata) nécessitant moins d’entretien sont privilégiés

par  les  éleveurs  au  détriment  des  haies  vives  en  gliricidia  (Gliricidia  sepuim)  ou  en

campêche (Haematoxylum campechianum). 

 

Des agroécosystèmes mimant les écosystèmes naturels, l’exemple

de l’agroforesterie

78 L’agronome Malézieux (2012) exhorte à un nouveau paradigme basé sur le mimétisme des

écosystèmes  naturels  afin  d’éviter  les  écueils  de  l’agriculture  productiviste.  Ainsi  les

pratiques agricoles devraient se rapprocher des cycles naturels, en recourant au génie

écologique à l’instar des agricultures traditionnelles (exemple de l’usage des cultures sur

brûlis qui reproduit le cycle du feu…). 

79 L’émergence  de  l’agriculture  biologique,  de  l’agro-écologie,  de  la  permaculture  et  de

l’agroforesterie sont des déclinaisons d’une agriculture plus « naturelle ».

80 Dérivé  du  néologisme  anglophone  agroforestery  apparu  dans  les  années  1970,

l’agroforesterie peut se définir comme une « mise en valeur du sol par l’association simultanée

ou séquentielle de ligneux et de cultures saisonnières ou d’animaux, afin d’obtenir des produits ou

des services utiles à l’homme ». Les agroforêts sont caractérisées par « une composante arborée

multi-étagée,  dense  et  diversifiée  »,  qui  confère  à  la  parcelle  cultivée  une  «  physionomie

typiquement forestière » (Torquebiau, 2010).

81 Les origines de l’agroforesterie proviennent de la combinaison entre savoirs traditionnels

et modernes cependant le terme forestier est impropre à l’arbre fruitier qui par essence a

subi  la  pression  de  la  sélection  humaine  tandis  que  le  terme  forestier  s’apparente

davantage à l’espèce botanique (Leterme, 2014).

82 Les  auteurs  Gallina  et  al. (1996),  Simon  et  al. (2010),  Deheuvels  (2011)  soulignent  la

contribution  des  vergers  à  la  biodiversité.  Ils  génèrent  des  habitats  favorables  à  la

diversité des communautés d’arthropodes qui incluent les détritivores, des herbivores,

des prédateurs et des parasitoïdes. Ils entraînent une véritable chaîne trophique élaborée

entre  autres  avec  des  communautés  d’oiseaux  insectivores.  A  partir  d’études

bibliographiques,  ces  auteurs  montrent  un  effet  positif  de  ces  interrelations  sur  le

contrôle des nuisibles et ravageurs de cultures.

83 Une autre ressource du génie écologique est le maintien d’une couverture inerte au sol ;

les paillages ou « mulch » formés de résidus végétaux de différentes natures qui modifient

les processus près de la surface du sol. Les effets les plus souvent admis sont la limitation

du développement des mauvaises herbes, la conservation de l’eau du sol, la limitation des

contacts culture/sol, la modification de la dynamique thermique (Bussiere et al., 2011).

Cette protection du sol peut être réalisée aussi par des plantes dites de couverture (Le

Bellec, 2011). Cependant, associer des plantes peut poser des problèmes de compétition

aérienne ou souterraine  entre  espèces.  Des  études  menées  par  l’INRA ont  permis  de

comprendre  les  règles  régissant  les  interactions  entre  les  plantes  :  la  compétition

aérienne est quantifiable et maîtrisable,  la compétition souterraine dépend des zones

d’exploration  racinaire  de  chaque  espèce  et  de  leur  capacité  à  absorber

préférentiellement l’eau et les éléments nutritifs (Bussière et al., 2011).

84 D’autre part, le bénéfice que peut apporter une plante légumineuse aux plantes voisines

ne se limite pas seulement à la restitution des résidus lors de la sénescence et de la taille
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des parties aériennes mais devait aussi beaucoup à la sénescence racinaire consécutive à

une  taille.  Les  transferts  directs  de  l’azote  fixé  par  une  légumineuse  pérenne  à  ses

voisines (rhizodéposition)  peuvent représenter une proportion significative de l’azote

total consommé par ces plantes (Jalonen et al., 2009).

 

Conclusion

85 Malgré la déprise agricole et l’érosion de la biodiversité avec 272 espèces et sous espèces

vasculaires  menacées  (angiospemers  et  ptériodphytes)  (Bernard  J.  -F.  et  al.,  2014),

l’ancrage rural de la Martinique est à mobiliser. Les exploitations agricoles à dimension

économique réduite confinées généralement sur les terrains difficilement valorisables

font partie intégrante de la société et joue un rôle déterminant dans son évolution malgré

leur handicap structurel (Sophie, 2008 ; Miatékéla, 2015). 

86 La stratégie du land sharing associée à  la  mise en place d’éléments interfaciaux pour

rendre  compatible  les  écosystèmes  naturels  et  les  agrosystèmes  formulée  de  façon

théorique mérite d’être confirmée sur le terrain. 

87 Les retombées attendues sont au cœur des enjeux du développement durable en matière

de génie écologique, d’outil d’aides à la décision pour l’aménagement du territoire et la

valorisation de la biodiversité au sein des agroécosystèmes.

88 La  dimension  du  rôle  tampon des  agrosystèmes  est  à  souligner  entre  des  exigences

contradictoires  d’une  société  de  consommation  soucieuse  de  la  préservation  de

l’environnement naturel et les agroécosystèmes qui devraient répondre aux besoins de

l’autosuffisance alimentaire (figure 7).

 
Figure 7. Interactions société-agroécosystèmes-milieux naturels.

89 L’injonction à panser la nature ne soustrait pas pour autant à « l’urgence de penser la nature

» (…) « Nous ne demandons plus à une telle nature d’être vraie ou “ conforme à la nature ”, car

nous avons appris que la nature n’est pas l’identité abstraite de l’être en soi, hors de nous, mais ce

que nous faisons, ce que nous en avons fait, ce que nous en ferons. » (Huisman et Ribes, 1990).
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Caractéristiques pédoclimatiques 

La  variabilité  des  microclimats  et  des

écosystèmes  sur  un  territoire  de  taille

réduite (1128 km²)

Agroécosystèmes 

Le  jardin  créole,  modèle  agro-écologique

(Descas,  1986 ;  Degras,  2005)  et

multifonctionnelle  (maîtrise  du  maintien

de  la  fertilité  du  sol,  gestion  des  plantes

dans  le  temps  et  l’espace…)  revêt  une

dimension  spirituelle  ainsi  que  de  savoir-

vivre (Huyghues-Belrose, 2010) 

La  montée  en  puissance  des  pratiques

agroécologiques  avec  la  progression  de

l’Agriculture  Biologique  et  la  diminution

des produits phytosanitaires7

Milieux naturels / Habitats 

Un point chaud8 de la biodiversité 

Des  surfaces  naturelles  encore  préservées

(taux  de  boisement  40  %  (Agreste,  2014),

présence  de  forêt  primitive  relictuelle

(Fiard, 1992 ; Joseph, 1997)

Représentations de la société 

Le  monde  rural  est  un  élément  des

soubassements  anthropologiques  des

sociétés  des  Antilles  françaises  (Benoist,

1972)  L’homogénéité  dans  les  pratiques

paysannes qualifiée d’« unité souterraine »

relève  de  la  construction  communautaire

(Chivallon, 1997)

Le milieu naturel associé au paradis perdu

à l’instar du courant doudouiste  (Lafcadio

Hearn  (1850-1904),  Victor  Duquesnay

(1872-1920),  Daniel  Thaly  (1879-1950)

Saint-John Perse (1887-1975)… 

La  sublimation  de  la  nature  par  les

évocations  surréalistes  et  symboliques

(l’évocation de la liberté et de la résistance)

Politiques/  législation/  (dimension

organisationnelle :  hiérarchisation  et

gestion de l’espace)

Collectivité française régie par l’art. 73 de

la  Constitution  /  les  textes  législatifs

nationaux  y  sont  appliqués  mais  peuvent

faire l’objet de mesures d’adaptation 

Des éléments législatifs de protection de la

nature  et  de  préservations  des surfaces

agricoles  tels  énoncés  dans  la  Loi

d’orientation agricole de 1999 avec la zone

Agricole Protégée (ZAP) et le Document de

gestion  des  espaces  agricoles  et  forestiers

(Bonnefoy,  2008),  la  Commission

Départementale de la des

Caractéristiques pédoclimatiques

Les  cyclones9 exercent  une  action  violemment

destructrice  sur  la  végétation  peuvent  être  à

l’origine d’une stimulation de la régénération. Ils

contribuent  à  un  apport  de  diaspores  exogènes

(Rollet, 2010).

La  saisonnalité  des  pluies  principale  facteur

limitant du développement de la végétation (avec

une  sensibilité  plus  grande  pour  les

agroécosystèmes)

Milieux /Habitats naturels

Une  déstructuration  des  milieux  résultant  de

l’anthropisation  (Revert,  1949 ;  Kimber,  1988 ;

Joseph, 1997 ; Hatzenberger, 2001) engendrant un

paysage  en  mosaïques  avec  la  prédominance  des

stades préforestiers (Joseph, 1997)

Agroécosystèmes

Une  déprise  agricole  de  550  à  1000  ha  par  an.

(Agreste, 2013)10 

La  domination  des  monocultures  banane

d’exportation  et  canne  utilisant  des  intrants

chimiques et à faible variabilité génétique (Bakry

et al 2005 ; Lassois et al., Quittelier 2009)

Les sols pollués durablement à la « chlordécone »

(Cabidoche-Janoyer, 2011)

Politiques/législation

Une  gouvernance  du  développement  composée

« d’un  mille-feuille  administratif »  avec  une

multiplicité  d’acteurs  institutionnels  (Constant-

Pujar, 2011)

Représentations de la société

La  mémoire  occultée  se  manifeste  par  des

difficultés  de  représentation  de  l’espace  rural

(Chivallon, 2004 ; Plantin, 2011)

Les  représentations  négatives  du  milieu  naturel

notamment  de  la  forêt  ayant  une dimension

végétale  agressive  (exemple  de  la  symbolique  du

fromager11).  Les  paysages  provoquent  un

sentiment  d’oppression  en  raison  du

foisonnement  de  la  végétation  notamment  du

point  de  vue  des  premiers  colonisateurs  (Joseph,

1997, Hatzenberger 2001).

L’empreinte écologique significative des habitants
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Annexe 2. Des opportunités et des menaces relatives aux agroécosystèmes et milieux

naturels

OPPORTUNITES MENACES
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Milieux naturels/ agroécosystèmes 

Le  développement  de  la  pharmacopée

traditionnelle (Tramil, 2007)

La  diversification  de  l’économie  verte

telle que l’agritourisme et l’écotourisme

(Sastre  et  Daniel  in D’Hontz,  2001 ;

Pagney et Joseph, 2009) 

Le  progrès  de  la  connaissance

scientifique : 

«  la  résistance  écosystémique  »  des

milieux  naturels  de  la  Martinique  face

aux  espèces  exotiques  introduites

(Joseph, 2006, Joseph et Abati, 2016)

«  les  activateurs  dynamiques  »  qui

facilitent les repeuplements végétaux et

les  recolonisations  des  milieux  (Joseph

1997, 2009).

la  régulation  des  précipitations  par  les

écosystèmes  forestiers  avec  les  pluies

sylvatiques évaluées entre deux tiers et

¾  des  pluies  qui  proviennent  de

l’évapotranspiration  des  arbres

(Ramade, 2009).

La régulation du climat dans le contexte

de réchauffement global en utilisant les

propriétés de stockage du Carbone de la

végétation et des arbres en particulier12

La  prise  en  compte  du  savoir  paysan

(Paquette, 1982 ; Sophie, 2013 ; Leterme,

2014). 

Politiques/législation

La conditionnalité des aides notamment

les  fonds  structurels  européens  et  les

aides aux développements en faveur des

bonnes pratiques agricoles et du respect

de l’environnement

Descripteurs  et  représentation  de  la

société

La  forêt  est  propice  aux  événements

mystérieux, significatifs  et

transformateurs  à  l’instar  de  « l’esclave

vieil  homme  et  le  molosse  »  (1997)  de

Patrick Chamoiseau « la forêt est un lieu

de  parcours  initiatique  et  de

métamorphoses »

Les  pratiques  mutualistes  ou

coopératistes

«  le  coup  de  main  »  unique  forme

d’organisation  de  valeur  accordée  à

l’échange en tant que moyen de créer et

de  sceller  la  relation  (Chivallon,  1997)

« la  culture  de  l’entraide,  un  modèle

d’économie alternative (Smeralda ;

Milieux naturels/ agroécosystèmes 

« … les aléas climatiques auxquels le  bassin caraïbe

est  exposé  englobent  les  dangers  cycloniques  et

hydrométéorologiques  récurrents,  et  caractérisés

par  des  intensités  croissantes.  En  outre,  des

sécheresses prononcées sont attendues, capables de

compromettre les récoltes et l’approvisionnement en

eau  des  populations.  »  (Pagney-Benito-Espinal  in

Géode, 2006)

- L’impact cataclysmique du volcanisme : « le retour

au climax  est  très  long  après  les  destructions

volcaniques  de  type  peléen  »,  qui  sont  corrélées  à

une  acidification  du  sol  et  une  toxification  par

libération  d’ions  Al3+ (Sastre  et  Daniel  in D’Hontz,

2001).

Les  espèces  invasives  ayant  des  conséquences

écologiques  et/ou  économiques  et/ou  sanitaires

négatives13 

Le  «  comportement  agressif  »  des  adventices  est

démultiplié  par l’influence anthropique maintenant

les  agroécosystèmes  en  déséquilibre  (Fournet  et

Hammerton, 1991). 

Les  maladies  cryptogamiques  et  les  bio-agresseurs

sont favorisés en milieu tropical. les températures et

les  taux  d’humidité  de  l’air  élevés  créent  des

conditions  favorables  à un  développement  continu

de  ce  type  de  population,  elle-même  plus  diverse

qu’en milieu tempéré. (Bussière et al., 2011) 

Agroécosystèmes

La  diminution  de  la  biodiversité  des  espèces

domestiques  ayant  pour  cause  le  paradigme  de  la

création variétale qui repose sur une base génétique

étroite  pouvant  entrainer  une  augmentation  de la

sensibilité  au parasitisme. (Ramade, 2012 ;  Leterme,

2014) à l’exemple de la culture de la banane (Bakry et

al., 2005)

La  paupérisation  et  la  disparition  des  petits

agriculteurs  qui  relèvent  parfois  de  leur  propre

initiative en entretenant la spéculation foncière dans

l’attente de déclassement en vue d’obtenir une plus-

value (Monrose, 2009). 

Politiques/législation/ Société 

L’urbanisation et la rurbanisation

Le contexte d’habitat diffus où la maison individuelle

a été hissée au rang de modèle de réussite sociale est

également  une  problématique  majeure  de  la
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Annexe 3. Carte des exploitations agricoles situées en bordure ou au sein de zones

naturelles protégées

NOTES

1. L'empreinte écologique (Rees, 1992, Rees et Wackernagel, 1994) mesure la quantité de surface

terrestre  nécessaire  pour  produire  les  biens  et  services  consommés  et  absorber  les  déchets

produits. En 2011, l’empreinte écologique mesurée pour la Martinique estimée est de 1,5 ha par

habitant soit plus du triple qu’Haïti. Il faudrait donc au moins 5 fois la surface de la Martinique

pour subvenir à son train de vie (source : http://www.footprintnetwork.org/)

2. Extrait d’une strophe du poète Aimé CESAIRE sublimant la nature dans l’ouvrage Ferrements

(1960) :

« Pachira Peau-Rouge et garde empanachée de l’argile

Simarubas qui d’un hurlement blanc baïonnettez la montagne obscure

Ceiba athlète qui par mystère équilibre la lutte noueuse de l’homme et du désastre

Savants fûts d’orgueils d’un gisement de naufrage »

3. https://www.insee.fr/fr/statistiques/1405599?geo=DEP-972 

4. Rurbanisation : phénomène inverse ; une classe aisée de citadins construit soit une résidence

permanente ou secondaire ou la campagne (Plantain, 2011)

5. « Le « Mitage » est l’expression des documents locaux d’urbanisme qui accordent des zones

importantes zones à l’habitat diffus, ex-NB des Plans d’Occupation de Sols (POS). Ces dernières

sont nouvellement classées en fonction de leur niveau d’équipement dans les zones urbaines (U),

dans les zones à urbaniser (AU) voire dans les zones naturelles et forestières (N) des plans locaux

d’urbanisme (PLU) ». (Sabin, 2009)

6. La haie influence l'évolution des caractères physico-chimiques et hydrodynamiques des sols.

Ainsi,  au voisinage de la  haie  le  drainage naturel  du sol  augmente sous la  double  action du

système racinaire profond des végétaux ligneux qui disloque les horizons compactées, conjuguée
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à celle  des  apports  annuels  en matières  organiques  en litière  (issue des  débris  végétaux des

formations constituant la haie) et des déjections animales (issues des troupeaux venant s’abriter

sous ou au contact de la haie). Il en résulte une augmentation de la perméabilité en profondeur

qui favorise la circulation de l’eau et de l’air  mais aussi  la remontée en quantité importante

d’éléments minéraux puisés dans le sol par les systèmes racinaires et restitués via la chute des

feuilles et des bois (cycle biogéochimique). Les matières organiques sont mélangées à l’argile par

l’importante  macrofaune  du sol,  en  un  complexe  argilo-humique,  source  d’amélioration

structurale et de réserve minérale pour les végétaux. (Leterme, 2014 en citant la thèse de Michel

Baffet, 1984), 

7. En moins de 10 ans, les quantités de pesticide importées ont été divisées par deux (DEAL, «

Chiffres-clés de l’Environnement de Martinique », 2015)

8. Les points chauds ou hot spots de la biodiversité ont été définis par Myers et al. (2002). Ils

correspondent à 1,5 % de la surface totale des continents émergée et 40 % de la biodiversité totale

en plantes vasculaires de la biosphère

9. Depuis 1959, l’occurrence du phénomène cyclonique (tempête ou ouragan) est établi tous les 4

ans et un ouragan tous les 10 ans (www.meteofrance.gp)

10. Selon  le  recensement  agricole  de  2010 ;  en  10  ans  le  nombre  d’exploitants  a  nettement

diminué passant de 8 039 à 3 307. La surface totale des exploitations s’établit à 25 000 ha (2010)

alors qu’elle était de 32 000 ha (2000) et 51 000 ha (1973)

11. Le fromager (Ceiba pentandra) servait autrefois à punir les esclaves en les attachant au tronc

épineux avec des liens en cuir mouillés qui se resserraient en séchant (CAUE, 2010).

12. La  canne  à  sucre  est  une  plante  en  C4  ce  qui  lui  confère  une  très  grande  capacité

photosynthétique et une forte absorption en gaz carbonique (Mbolidi-Baron, 2002).

13. Des espèces invasives telles que les épineux Dichrostachys cinera (fausse-monnaie) et Mimosa

malacocentra constituant de véritables pestes pour les pâturages, le bambou (Bambusa vulgaris), la

petite citronnelle (Triphasia trifolia) (Joseph 1997, 2009, Joseph et Abati, 2016)

RÉSUMÉS

Face  à  la  nécessité  d’augmenter  la  production  alimentaire  mondiale  pour  affronter  les  défis

démographiques à l’horizon 2050, les recherches de fonciers agricoles ou de son intensification

sont primordiales.  Cependant cette progression ne doit  pas se faire aux détriments des aires

naturelles.

Les interactions entre les dynamiques forestières et l’évolution des agrosystèmes dans le bassin

caraïbéen  sont  originales.  La  Martinique,  île  des  Petites  Antilles  présente  une  situation

controversée puisque tant les superficies des milieux naturels que les agrosystèmes semblent

régresser. 

Les  effets  de  la  pression  foncière  sur  les  agrosystèmes  entrainent  un  effet  domino.  Les

agriculteurs  convoitent  aujourd’hui  les  espaces  naturels  boisés  y  compris  ceux  pourvus  de

protections réglementaires.

Pour dépasser les utilisations des terres potentiellement concurrentes, l’objectif de cet article est

de chercher les pistes permettant de rendre compatible les aires protégées et les agrosystèmes. 

Les  éléments  de  cadrage  des  facteurs  concourant  à  concilier  les  2  ensembles  ont  été

conceptualisés à partir d’une analyse SWOT (acronyme pour Strengths, Weaknesses, Opportunities

and Threats).
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En utilisant l’outil  de traitement du Système d’Informations Géographiques, 142 exploitations

seraient concernées sur 1909 exploitations ayant faits une déclaration au Registre Parcellaire

Graphique.

La  compatibilité  des  exploitations  agricoles  inclues  ou  en  bordure  des  aires  protégées  est

fonction de la fermeté de la réglementation.

Une approche inductive est d’envisager le share landing ou le partage des terres et les éléments

interfaciaux (friches, haies, systèmes agroforestiers…) comme des vecteurs de conciliation entre

les  deux composantes.  Les  retombées  attendues  sont  au cœur des  enjeux du développement

durable en matière de génie écologique, d’outils d’aides à la décision pour l’aménagement du

territoire et de valorisation de la biodiversité au sein des agroécosystèmes.
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